
DELIBERATTON N. 2023.04.005

SyNDICAT 
^^IXTE 

DEs EAUX DU 
^ 

AU,l ONT
Déportem ent de la Corcèze

Nature de l'acte: Délibérotion

Finonces locoles

Achots de compteurs d'eou volumétrigues

L'an deux mille vingt-trois, le 11 avril à 15 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 3 avril 2023
Nombre de membres en exercice: 22

Présents:79
Votonts: 19

Pour: 19

Contre:

Secrétaire de séance : /!\en5ieur Éric BOUyOUX

Décisions budgétoires



Présenls ;

Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel et Monsieur MOREfRA José pour lo commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocgues et Monsieur CHANAT Christophe pour lo

commune de ST- CLEMENT

Mqdome 
^ 

AURY Colherine el Monsieur BREUIL RoberT pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NEs

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur 
^^ENOIRE 

Jeon-Morc pour lo commune

de 5T HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
5TE FEREOLE

Monsieur MANfERE Christion eT Monsieur PRIMAULT Pqlrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULfER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VTALLE Marcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

Monsieur MOUSSOUR FlorenT pour lo commune de LE CHASTANG

lv\onsieur DELAGE Alqin et 
^^onsieur 

DUPAS Éric pour lo commune de 5T
MEXANT

AbsenTs:

Monsieur JAUVION Bernord pour lq commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX

Modome FAURET Colherine pour lo commune de LE CHASTANG



Le Syndicat o entrepris depuis plusieurs années, afin de se fiellte en conformité
ovec la réglemenfotion, le remplacement des compteurs d'eau des obonnés.

Pour cetfe onnée, Monsieur le Président propose ou Comité Syndicol l'ochot de 150

compTeurs d'eau volumétrigues.

fl soumet lo proposition de la Société Brunota ZENNER seule prestotoire en

copociré d'exclusiviTé technique de répondre ou besoin de chongement de ces

compteurs. Celte dernière propose le compteur d'eou volumétrique à 24,50 € HT

l'unité.

Le Conité Syndical, après en avoir délibéré :

Acceple les ochots de 150 compfeurs d'eou voluméTrigues ;

Acceple lo proposition de lo Société Brunoto ZENNER s'y ropportont pour un

montont AT de 24,50 € le compteur d'eou volumétrique, des crédiTs suff isonts
soni inscrits ou budget du Syndicot ;

Décide gue la dépense relotive à ceI équipement soit imputée au compte 2156 du

budget section investissement, el ce malériel soit omorti sur 15 ons ;

Pour copie conforme,
Le Président ,

Aloin DELAGE

-)


